
MÉCANISME D’ACCÈS

Notre mécanisme d’accès existe depuis  les débuts du 
Centre de réadaptation ALTO    (1991);
Notre mécanisme d’accès, ce sont nos intervenants 
présents dans les différents milieux de vie du jeune.  
Nous assurons une présence active et constante dans 
les CLSC, les CH, les Centres jeunesse et les écoles.



LES OBJECTIFS DE NOTRE 
MÉCANISME D’ACCÈS SONT :

L’accessibilité directe pour le jeune et sa famille 
(réadaptation alliance thérapeute);
La continuité et la constance d’action et de services 
(partenariat);
La qualité et la flexibilité de services adaptées à la 
culture de chaque milieu de vie;
La concertation et le partenariat soutenus avec nos 
partenaires d’action.



PARTICULARITÉS RÉGIONALES

Immense territoire à desservir 
11 CLSC
4   CH
4   Commissions scolaires
1   Centre jeunesse (1 campus, 3 foyers de groupe, 3 
RRC, 6 bureaux)

Réalités culturelles différentes
Beaucoup de partenaires d’action et d’ententes d’action



NOS PARTENAIRES IMPLIQUÉS

Les CLSC (depuis les débuts d’ALTO)
Les CH (les 3-4 dernières années)
Les Centres jeunesse depuis 1996 (programme 
déclic/accès rapide)
Les écoles (dernières années) « Besoin de s’en sortir : La 
relance »
Les centres de thérapie interne

Jean Lapointe (Québec)
Portage (Saint-Damien)
Nouveau Point de Vue (Lanoraie)



LES OUTILS UTILISÉS

Le DEP-Ado – Dépistage Ado Référence (Centre 
jeunesse)

Le DEP-Ado – Dépistage Ado Référence (RISQ);

L’IGT – Indice gravité
Orientation
Intervention
Suivi



VISION DU MÉCANISME

Points forts :

Contact direct entre le jeune, sa famille et l’intervenant;
Ententes formelles d’action;
Continuité et qualité d’action;
Volonté commune d’action dans nos différentes 
expertises d’action;
Climat propice à la créativité, la flexibilité (nouveaux 
projets et outils communs) et pistes d’intervention.



VISION DU MÉCANISME (SUITE)

Points forts selon nos partenaires :

Présence

Support/accompagnement aux partenaires

Facilité de référence et d’action



VISION DU MÉCANISME (SUITE)

Points à améliorer :

Développer de nouvelles ententes de partenariat 
(urgences scolaires);

Notre visibilité (mission et présence).



RECOMMANDATIONS (RÉGIONALES)

Mise en place formelle du DEP-Ado;

Plus grande mobilisation des acteurs sociaux;

Plus grande clarification des rôles des différents 
partenaires;

Amélioration de la concertation.



RECOMMANDATIONS (GÉNÉRALES)

Le jeune au centre de notre 
intervention

(concertation et implication)

Le jeune au centre de notre action 
(spécificité)


